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Article 11 :

1. La politique économique, la politique sociale, la politique fiscale, la politique étrangère et la

politique de défense sont des compétences exclusives des Etats membres qui peuvent

décider, librement, de les coordonner, de les exercer en commun ou de les réunir dans le

cadre des institutions de l’Union.

L’Union est habilitée à faire des propositions qui permettent de progresser dans la voie de

cette coopération.

2. La libre circulation des personnes, marchandises, services et capitaux, la politique de la

concurrence, l’Union douanière, la politique commerciale commune, la politique monétaire

pour les pays qui ont adopté l’euro, sont des compétences exclusives de l’Union.

Dans le respect des principes et des valeurs énoncés au titre I du présent traité

constitutionnel, l’Union est habilités à négocier des accords internationaux dans les

domaines de sa compétence exclusive.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


